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L'UCL est d'abord une université
Rencontre Christian Laporte

Vincent Hanssens, professeur émérite de
fueL est ancien secrétaire général de la Fé-
dération internationale des universités ca-

tholiques. Il est bien placé pour analyser les re-
mous suscités dans certains milieux par la mise à
l'écart de Stéphane Mercier. "Lesréactions, souvent
acerbes, qui s'expriment au sujet de l'affaire m'inci-
tent à un double commentaire. D'abord sur la na-
ture, les tâches et les respon.'Iabilitésd'une université
catholique. Ily a, une fois deplus une confusion entre
une telle université et une institution ecclésiale, un
séminaire notamment, chargée de la formation de
clercs et laz'cs.L'université catholique, et ce d'autant
plus qu'elle n'est pas pontificale, n'est pas, à l'inverse
du séminaire, une institution d'Eglise mais une insti-
tution dans l'Eglise. Selon notre interlocuteur "elle
assure un enseignement axé fondamentalement sur
la recherche scientifique et non sur la Révélation, ce
qui ne l'empêche guère de s'interroger sur les rap-
ports entre foi et raison, de retenir la dimension de la
spiritualité dans la formation des étudiants et de
faire ,'Iontravail de recherche en ne négligeant pas
les acquis de la foi, s'il y a lieu, mais en ne s'y soumet-
tant pas. Elleest université avant d'être catholique".

Il y a encore une autre confusion aux yeux de
vincent Hanssens ...
"Ilfaut distinguer débat universitaire et débat poli-

tique. L'université est-elle un lieu de débat? Oui...
mais ce terme est souvent ambigu car il a fréquem-
ment une connotation politique. La "faute" du
pt Mercier est de les avoir confondus et de s'être livré
à un di')cours politique dans le cadre d'un enseigne-
ment universitaire. C'est un manquement déontolo-
gique grave. Il a "perverti", entendez : détourné de
ses fins une fonction essentielle de l'université, se ser-

vant de ce contexte d'enseignement et de son auto-
rité morale de professeur pour faire passer une opi-
nion personnelle, qu'il a le droit d'exprimer libre-
ment, mais pas dans ce contexte. Si débat il y a dans
le cadre d'un ense(gnement, il ne peut être que scien-
tifique".

Un débat plus politique qu'universitaire
Pour le pr Hanssens "il doit reposer sur la confron-

tation de recherches pouvant prêter à interpréta-
tions et à opinions diverses. Un débat ''pour ou con-
tre" est davantage politique qu'universitaire. Les
autorité') ont eu rai,'Ionde sw;pendre son enseigne-
ment tant que l'analyse de la situation est en cours".

..~ Sous la direction de Vincent Hanssens est paru aux
Editions MoIs "De l'empri~e à la liberté", un ouvrage
éclairant sur lesdérives sectaires dans l'Église.On y
reviendra.
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